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Bureau biodiversité
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Alençon, le 20 février 2026

Monsieur le maire,

Je vous prie de  trouver ci-joint, une copie de l’arrêté préfectoral de ce jour autorisant l’AAPPMA la 
Fertoise à pratiquer la pêche de la carpe de nuit dans le plan d’eau communal de la Ferté-Macé :

- du 16 au 19 avril et du 22 octobre au 25 octobre 2026 exclusivement pour les adhérents de 
l’association Viking Carpes Normandie ;

- du 7 au 8 mars, du 11 au 12 avril, du 10 au 11 octobre, du 7 au 8 novembre et du 12 au 13  
décembre 2026 pour tout pêcheur titulaire d’une carte de pêche.

Cet arrêté devra être affiché en mairie dès réception et pendant toute la durée des épreuves sur le site 
du plan d’eau.

Je vous prie de croire, Monsieur le maire, à l’assurance de ma considération distinguée.

La cheffe adjointe du service eau et biodiversité,

Géraldine HELMER

P.J. : copie arrêté préfectoral
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